
 

 
 

 

République Algérienne Démocratique Et Populaire 

Ministère de L’Enseignement Supérieure et de la Recherche Scientifique 

Université des Sciences et de la Technologie Houari Boumedienne 

Commission des Œuvres Sociales de l’Université de Houari Boumediene Bab Ezzouar 

 
  

AUTORISATION DE DEFALCATION SUR SALAIRE MENSUEL 

 

Annexe de l’instruction n° 38 du 03/11/1998  portant  modalités de défalcation lors de l’achat de 

mobilier, d’appareils électro- ménager ou de l’octroie d’un prêt au profit des travailleurs de l’université 

Houari Boumediene Bab Ezzouar par les œuvres sociales. 

Je soussigné (e) :………………………………………………………….………………………………………...…………….. 

Titulaire de CNI /PC: n° …………..……………….Délivré le :…………………………à……………………….…...……. 

Grade : ……………………………………………Fonction :……………………………………………………….………… 

Faculté / service :………………………………………....Date de recrutement : ……………………..…………..…… 

Situation familiale :  Célibataire              Marié(e)              veuf (ve)                divorcé (e)     

Nombre d’enfants : …………………….… 

Adresse : …………………………………………………………...……………………………………………………………… 

Tel/portable :…………………………………………émail :……………………………………………….………………... 

Employeur : Université des Sciences et de la Technologie  Houari Boumediene.Bab Ezzouar.                                 

Montant du prêt demandé :…………………………………………………………………………………..……………… 

Nombre de mensualité : 36 mois                     24 mois                     12 mois   

N° de compte CCP :…………………………..………………Salaire mensuel : ……………………………………… 

 
 

Cadre réservé à la commission des œuvres sociales 
 

  

 

Montant du prêt accordé par la commission : ………………………………………..…………………………… 
  

Montant mensuel de la défalcation accordée : ……………………………………………………………………….. 
 

Nombre de mensualités accordées : ………………………………………………….…………………………………… 
 

 

J’autorise le service paie de procéder aux retenues  sur mon salaire  du montant de l’échéancier 

mensuel cité ci-dessus accordé  par la commission des œuvres sociales de l’Université des Sciences et 

de la Technologie  Houari Boumediene.Bab Ezzouar,pour un prêt social ou pour l’achat  par facilité de 

paiement.et ce jusqu’au paiement total de l’échéancier et déclare sur l’honneur, en cas de cessation de 

relation de travail, en raison de licenciement, démission, abandons, de poste, départ en retraite, ou 

congé longue durée, de procéder au versement du montant restant de mon échéancier au compte  postal 

(CCP)des œuvres sociales. 

 

 Fait à Bab Ezzouar,  le  ……………………………… 

Visa des œuvres sociales                               Légalisation et signature du demandeur 

 



 

 

 


